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RÈGLEMENT 185-16
RÈGLEMENT D’EMPRUNT RELATIF AUX HONORAIRES D’EXPERTS-CONSEILS ET AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA PHASE 1 DE LA PISTE CYCLABLE LOCALISÉE À BEAUCEVILLE ET À SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE SUR LE TRACÉ DE L’EMPRISE FERROVIAIRE





ATTENDU QUE  que la Municipalité régionale de comté Robert-Cliche a déclaré sa compétence en vertu des dispositions des articles 10 et suivants et
678.0.1 et suivants du Code municipal du Québec à l’égard de la construction, de l’entretien et de la gestion de la piste cyclable à venir entre les limites Nord et Sud de la MRC sur le territoire des municipalités de Saint-Joseph-de-Beauce et de Beauceville;
ATTENDU QUE   la Municipalité régionale de comté Robert-Cliche a adopté le règlement 149-12 établissant les modalités et les conditions administratives et financières relatives à l’exercice de la compétence de la MRC à l’égard de la construction, de l’entretien et de la piste cyclable à venir entre les limites Nord et Sud de la MRC sur les territoires des municipalités de Saint-Joseph-de-Beauce et de Beauceville;

ATTENDU QUE   la Municipalité régionale de comté Robert-Cliche a obtenu des estimés pour les frais de préparation des plans et devis, de construction et de surveillance de chantier pour la phase 1 du projet de construction comme suit :
	- Plans et devis :
	28 264 $

	- Travaux de construction :
	1 013 118 $

	- Surveillance de chantier :
	44 217 $

	- Contingences
	100 000 $



ATTENDU QUE  la Municipalité régionale de comté Robert-Cliche doit procéder à l’adoption d’un règlement d’emprunt pour couvrir ces frais :
ATTENDU QU'	un avis de motion a été déposé à la séance du 10 février 2016;


SUR LA PROPOSITION DE monsieur Jean-Rock Veilleux, appuyé par monsieur Henri Gagné, il est résolu à l’unanimité des membres votants que le règlement 185-16 soit adopté et qu’il soit décrété et statué par ledit règlement ce qui suit :
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Article 1.











Article 2.


La municipalité régionale de comté Robert-Cliche est autorisée à dépenser un montant ne dépassant pas 1 200 000 $ pour les frais de plans et devis, de construction et de surveillance de chantier de la piste cyclable entre ses limites Nord et Sud sur le territoire de Saint-Joseph-de-Beauce et de Beauceville et selon les estimés du service d’ingénierie de la MRC Beauce-Sartigan comme suit :

	- Plans et devis :
	28 264 $

	- Travaux de construction :
	1 013 118 $

	- Surveillance de chantier :
	44 217 $

	- Contingences :
	100 000 $




La MRC Robert-Cliche est autorisée à dépenser aux fins du présent règlement une somme n’excédant pas 1 200 000 $ et, pour se la procurer, à en faire un emprunt pour une période de 10 ans.

Article 3.


Les dépenses relatives au remboursement des échéanciers en capital et intérêts de l’emprunt décrété par le présent règlement sont réparties entre les municipalités de Saint-Joseph-de-Beauce et de Beauceville tel que défini par le règlement 149-12 de la MRC.



Article 4.


Une partie de l’emprunt représentant une somme non supérieure à 5 % du montant total de la dépense prévue au présent règlement est destinée à renflouer le fonds général de la MRC Robert-Cliche pour les sommes engagées avant l’entrée en vigueur du règlement, relativement à l’objet de celui-ci.



Article 5


Toute somme reçue, soit par le biais de subvention ou programme d’aide financière ou autre, sera affectée à la diminution de cette dette.



Article 6.


Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura été approuvé par le ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire du Québec et le jour de sa publication, conformément à la Loi.

Article 7.
Le préfet et le secrétaire-trésorier sont autorisés à signer l’original du règlement.



Adopté à Beauceville, ce 9 mars 2016.





	
	
	

	Luc Provençal Préfet
	
	Gilbert Caron Secrétaire-trésorier
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